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NOTIFICATION 
 

Addendum 
 

 
 La communication ci-après, reçue le 18 mai 2004, est distribuée à la demande de la délégation 
de la Nouvelle-Zélande. 

_______________ 
 
 
Importation de poudres d'oeufs en provenance de l'Union européenne 
 
 Le 5 février 2004, la Nouvelle-Zélande a notifié aux Membres de l'OMC au moyen du 
document G/SPS/N/NZL/279 un projet de norme sanitaire d'importation pour les poudres d'œufs en 
provenance de l'Union européenne.  La date limite pour la présentation d'observations sur ce projet de 
norme sanitaire d'importation était fixée au 19 mars 2004. 
 

Un petit nombre d'observations ont été reçues durant la période prévue à cet effet et la norme 
a été modifiée en conséquence.  La modification suivante a été apportée: 

 Le groupe de mots "Human consumption" (consommation humaine) a été supprimé dans le 
titre de la norme étant donné que l'utilisation finale du produit ne fait l'objet d'aucune restriction.  La 
norme a été publiée pour entrée en vigueur le 14 mai 2004.  
 
 Les demandes de renseignements ou d'exemplaires du document notifié peuvent être 
adressées à: Ms Sally Griffin, Coordinator, SPS New Zealand, PO Box 2526, Wellington 
(Nouvelle-Zélande).  Téléphone:  +64 4 474 4140.  Téléfax:  +64 4 470 2730.  Courrier électronique:  
sps@maf.govt.nz.  Le document notifié est disponible à partir de l'adresse internet: 
 

http://www.maf.govt.nz/biosecurity/sps/transparency/notifications/addendums.htm 
 
 

__________ 
 
 


